
Nom reduiaoïM en ien faveur Im jour» de visitée de
ooinie à quatre. Dan« l« vill- .lOttiiwH U proceesioo

jl?"
'*"°'* chacuu dee auatru joun aux quatre ètr\\.M fUugaétm et aillean, où il n'y a i|u'une ëKliM à viai-

••r. ta proceaaion devra la visiter quatre fois dietinctee
enacun des quatre joun.

18a Les relhpeuses et leurs novice» sont nutorin^Mi à
iMra leur confession du Jubile à tout t-onfeswjur tti.prou-
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entendre les confcMsions.

I7a Tous les fidilwj dti l'un ou d« Tiiutre sexo, tant
laiouo qu ecclëaiastique, s.«culi«r8 et r^j.ulii.rH do tout
ordre, de toute conijr/Kation et de tout institut, ninne
devant «re nomm. « spécialement, peuvent n'adrtHHer à
tout prêtre Unt séculier que régulier d'un orilre différent
et institut quelcon<jue, approuvé par l'ordinaire pour
entendre les confession <\en séculiers.

I80. Tous les prêtres approuvés dans ce diocèse pour
entendre les confe.seions dra diverses catégories de per-
sonnes énumérées ci-dessus jouissent des facultés inen-

19a Conformément k la Bulle, nous déclarons ; layue ceux qui après s'être confessé» et avoir communié
•vec

1 intenUon de gagner l'indulgence du Jubilé, seraient
empêchés par la maladie do compléter le nombre de
visite» d église prescrites, ne seront pan néanmoins pri-
vés de la grâce de l'indulgence du Jubilé; 2a Que si
Quelqu un après avoir reçu de son confesseur l'absolution
de ses péchés et de ses censures, ou lu dispense d'une
irregulanM. ou la commutation d'un vœu. avec l'inten-
tion sinràre et sérieuse d'accomplir les œuvres prescrites
pour le Jubilé, change ensuite de volonté et néglige de
remphr toutes les conditions de l'indulgence, il ne sera
pwpour cela privé de l'effet des dites absolution», dispen-
ses et commutations

; mais il pourra être difficilement
excusé de péché.

Sera notre présente Lettre Pastorale lue. ave le Mande-
ment, au prfluc H

.. ites les églises et chapelles où se fait
1 office pub' c. ei ^a chapitre de toutes les communautés


